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L'EGLISE DE SAINT-SULPICE

ET SA RESTAURATION

Etude architecturale et archéologique

par Albert Naef, architecte.

Associé correspondant des antiquaires de France.

NOTES HISTORIQUES

L'histoire du prieuré de Saint-Sulpice est connue, au moins

dans ses lignes principales. Dans leur Dictionnaire historique
du canton de Vaud, MM. Martigriiez et de Crousaz en ont

cité les points les plus saillants et, il y a quelques années,

M. le pasteur dc Perrot a développé ce sujet de la façon la plus
intéressante C Je pourrai donc me borner à rappeler en deux

mots les dates essentielles de cette longue histoire, points de

repère précis, qu'il faut constamment avoir présents à la

mémoire.

Jusqu'ici nous ne possédons aucun document historique relatif

au prieuré dc Saint-Sulpice, antérieur à iog8. A cette date,

d'après le Dictionnaire historique du canton de Vaud, le

prieuré de Saint-Sulpice fut acquis avec la chapelle d'Ecublens

par Robert, abbé dc Molesmes en Champagne. Le prieuré existait

donc ; depuis quand, on l'ignore ; il possédait une église

très ancienne, dont nous essaierons de définir ensemble les

restes. Il faut se hâter d'ajouter que le prieuré de Saint-Sulpice
resta très longtemps la propriété de l'abbaye dc Molesmes. En

effet, lorsque l'abbé Robert quitta Molesmes en 1098 pour fonder

une nouvelle colonie, celle de Citcaux, Molesmes resta un

couvent de Bénédictins dépendant de Cluny ; M. le professeur

Bahn en a fourni les preuves dans sa remarquable étude sur

Romainmôtier, Payerne (it Grandson3. Saint-Sulpice, dépend/m/

de Molesmes, resta donc également soumis à la règle
de Cluriy ; conlrairemcut à l'opinion généralement émise

jusqu'ici, ce n'était et ne l'ut probablement jamais un couvent de

1 Conférence dans le temple même de Saint-Sulpice, le 10 juin 1888. Publiée

sous le titre : L'église romane de Saint-Sulpice (Vaud) etna restauration.

Clinics historiques ct archéologiques, etc., par MM. de Perrot, Wirz, Redard,

Ceresole et Durand (p. 15-26). Lausanne, librairie F. Rouge, 1888.

- Mittheilungen der Antiquarischen Gesellschaft in Zürich, Band Will,
Heft 2. 1872, p. 15, note 4.

cisterciens. J'essaierai plus tard de faire ressortir la grande

importance de ce fait au point de vue architectural.

En 1135, l'évêque de Lausanne, Gui de Merlen, confirma à

l'abbaye de Molesmes la possession du prieuré de Saint-Sulpice
el de ses dépendances. En 1228, d'après le cartulaire de

Lausanne, Saint-Sulpice est encore compté au nombre des prieurés
de bénédictins noirs ; il dépend de Molesmes et donc de Cluny.
Un acte de iAo3, par lequel les hommes de Saint-Sulpice
furent affranchis de la taillabilité ct de la main-morte par le

prieur, moyennant cent écus d'or payés ci l'abbé de Molesmes,

montre qu'à cette date notre prieuré appartenait encore à la

même abbaye. Je ne saurais m'étendre sur la question bien

différente de Yavouerie du monastère, réclamée en i3i6 par Louis

de Savoie, baron de Vaud, qui y renonça en faveur de l'évoque
de Lausanne, Pierre d'Oron, et de ses successeurs.

Il faut noter ici le fait relaté par M. de Perrot l, c'est que,
dès le milieu du quinzième siècle, les prieurs cessèrent de résider

à Saint-Sulpice et que les bâtiments du prieuré furent mal

entretenus.
A la Reformation le prieuré fut sécularisé. Le ior novembre

1536 les Bernois le cédèrent à la ville de Lausanne, qui ne

devait cependant entrer en sa possession qu'après le décès du

prieur titulaire, Aymon de Gingins, abbé de Bonmont.

Ce dernier prieur titulaire, en même temps abbé de Bon-

mont, ferait croire, au premier abord, qu'en i536 notre prieuré

dépendait de Bonmont, couvent de cisterciens, et donc de

Citeaux. Me trouvant aux prises avec un problème historique,
très spécial, je me suis adressé à M. l'abbé Gremaud, dont

l'érudition n'a d'égale que l'inépuisable obligeance. Qu'il me

soit permis de citer textuellement sa réponse :

« Aucun document, à ma connaissance, n'indique qu'il y ait

cu un changement d'ordre religieux au prieuré de Saint-Sulpice

el je crois que les bénédictins y sont restés jusqu'à la suppression.

On ne peut rien conclure du fait que l'abbé commenda-

taire de Bonmont, de l'ordre de Citeaux, a élé en même temps

prieur de Saint-Sulpice. Un abbé commendataire, le plus
souvent était un prêtre séculier, ou un religieux d'un ordre différent

de celui du couvent dont il était commendataire. Il en

existe de nombreux exemples. Quant à Aymon de Gingins,

¦ Ouvrage précité, p. 24.
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